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Pour diffusion immédiate

COMMUNIQUÉ

Budget 2009-2010 de la CSPB
Les efforts se poursuivent pour maintenir
l'équilibre budgétaire et récupérer le déficit cumulé
Normandin, le 23 juin 2009 – Le budget qui assure le fonctionnement de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets fait un bond de 11 %. Plus de 107 M $ seront nécessaires.

Les membres du conseil des commissaires de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ont adopté, le 23 juin dernier,  le budget 2009-2010 qui prévoit, en raison des nouvelles normes comptables imposées par le gouvernement du Québec, des dépenses qui excéderont les revenus. Cependant, en considérant l'ancienne méthode de comptabilité des commissions scolaires,  les administrateurs ont atteint leur objectif d'équilibre budgétaire prévu à la fin de l'exercice 2008-2009. L’essentiel du déficit provient des modifications à la comptabilisation des immobilisations ainsi que de la nécessité de créer une provision pour le perfectionnement du personnel, les banques de congés de maladie et de vacances. 
Revenus

Les revenus budgétés pour l’exercice financier 2009-2010 sont de 106 598 588 $, une hausse de 11 % comparativement à 2008-2009. La variation des revenus se reflète comme suit : une augmentation budgétaire de 7,57 % pour le secteur jeune, 0,42 % du côté des adultes et 2,99 % pour la formation professionnelle. Ce sont les subventions de fonctionnement émises par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport qui occupent le plus d’espace de la tarte des sources de revenus, avec 71,85 %. Quant à eux, les revenus générés par la perception de taxes scolaires représentent 7,77 % et les droits de scolarité 0,70 %.

Dépenses

Plus de 60 % des dépenses sont consacrées à la rémunération et aux contributions de la commission scolaire à titre d’employeur. Les dépenses d’investissement accaparent, de leur côté, près de 12 % tandis que l’achat de fournitures et de matériels représente 6 %.

En terme de dépenses plus spécifiques, la commission scolaire investit 478 122 $ dans ses cinq écoles secondaires, pour le maintien des programmes particuliers. Près de 354 708 $ sont déboursés pour le transport des élèves et 123 414 $ pour la rémunération des ressources enseignantes. Pour leur part, les dépenses d’investissement devraient atteindre 12 744 031 $. Quarante-huit projets d’amélioration et de transformation majeures sur les bâtiments se sépareront un peu plus de 10 M $, alors que le reste des investissements toucheront l’achat d’équipement, dont des manuels scolaires pour 172 506 $.
Le présent budget respecte les orientations de la planification stratégique et reflète globalement les orientations budgétaires ainsi que les plans d’effectifs régis par les conventions collectives et règlements en vigueur. Les commissaires ont d’ailleurs porté une attention particulière à la mise en place de services éducatifs appropriés aux exigences des particularités de l’organisation scolaire de la prochaine année. De plus, même si le budget 2009-2010 prévoit un déficit dû aux nouvelles normes comptables, tous les gestionnaires de l'organisation poursuivront l'analyse amorcée en 2008-2009 afin de poursuivre l'application de mesures administratives visant la récupération du déficit cumulé lors des dernières années, déficit qui se chiffre à près de  2,7 M $.
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